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Réforme de la PAC : 
un seul ministre est en charge de l’agriculture ! 

 
 
Le Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du Développement Durable et de la Mer 
vient de publier une brochure « Pour une politique agricole durable en 2013 », 
qu’il faudrait considérer comme une contribution aux débats préparatoires à la 
réforme de la PAC. 
 
Ce document ne contient aucune vision économique réaliste et l’application de 
ses recommandations conduirait à une véritable décroissance de l’agriculture. 
L’indépendance alimentaire, la volatilité des cours ne sont pas traités. 
L’organisation des marchés non plus ! 
 
Ce Ministère aurait-il oublié l’action gouvernementale de Bruno Le Maire à 
Bruxelles, pour une politique agricole refondée sur l’alimentation, l’écologie 
rationnelle et la régulation des marchés ? 
 
A quelques jours de la communication finale de la Commission de l’Union 
européenne, la France doit plus que jamais se serrer les coudes autour du 
ministre de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Pêche et ne parler que d’une 
voix, pour poursuivre l’immense travail de persuasion entrepris auprès de nos 
partenaires européens. 
 
Coop de France rappelle son combat pour l’émergence d’une agriculture 
écologiquement intensive, insérée dans une politique sociale et économique 
dynamique. 
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Coop de France en bref : 
Président : Philippe Mangin 
Directeur Général : Yves Le Morvan 
Coop de France est la représentation unifiée des entreprises coopératives agricoles qui jouent un 
rôle incontournable dans l’économie agricole, agroalimentaire et agro-industrielle française. 
La Coopération agricole en chiffres : 

- 3 000 coopératives et 1 600 filiales 
- 80 milliards d’euros de chiffre d’affaires 
- 12 500 cuma 
- 150 000 salariés directs 
- ¾ des 600 000 agriculteurs détiennent du capital dans une ou plusieurs coopératives 


